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Loi n° 95-011 du 17 juillet 1995 abrogeant et remplaçant 
l’ordonnance n° 91-042 du 30 décembre 
1991 portant réglementation bancaire. 
l’Assemblée nationale et le sénat ont adopté : 
Le président de la république promulgue la loi dont la 
teneur suit 
 
ARTICLE PREMIER : les entreprises qualifiées de 
banques, d’établissement financiers ou d’institutions 
financières à statut légal spécial et exerçant leur activité 
sur le territoire de République Islamique de Mauritanie 
sont soumises aux dispositions de la présente loi. 
 

TITRE 1 
DES BANQUES ET ETABLISSEMENTS 

FINANCIERS SOUMIS A LA PRESENTE LOI 
Article-2 

1° Sont dénommés « banques) au sens de la 
présente loi, les entreprises qui font profession 
habituelle de recevoir du public, des fonds à vue 
ou à terme, fonds qu’elles emploient soit pour 
leur compte, soit pour le compte de leurs clients 
en opération de crédit, de change ou de bourses 
ou qui mettent des moyens de paiement à vue, 
chèques en particulier, à la disposition de leur 
clientèle. 

2° les banques sont autorisées à effectuer, à titre de 
profession habituelle, les opérations suivantes: 
-Collecte de ressources à vue ou à terme. 
-Opérations de crédits de toute nature et forme y 
compris les engagements par signature tels que 
avals cautionnement ou garanties. 
-Opérations de change,  
-Opérations à titre d’intermédiaire sur valeurs 
mobilières ou autres instruments financiers, qu’il 
s’agisse d’opérations d’achat, de vente, de courtage, 
de souscription, de placement ou de garde.  
 
Opération de prise de participation. 
 
3° Toute opération relative à des émissions 
obligatoires est soumise à l’autorisation préalable 
de la Banque Centrale de Mauritanie.  

Toute autre activité qui n’entre pas dans le cadre des 
énumérations ci-dessus, doit faire l’objet d’une 
autorisation spécifique de la Banque Centrale de 
Mauritanie : 

4° Les dispositions de la présente loi ne 
s’appliquent pas aux centres de chèques 
postaux et aux caisses d’Epargne. Des 
dispositions particulières énumérées sous le 
titre X, de la présente loi s’appliquent aux 
organismes mutualistes et aux institutions 
financières spécialisées qui ne reçoivent pas de 
fonds du public. 

5° Les dispositions de la présente loi 
s’appliquent aux banques qui ne recourent pas 
à l’usage des taux d’intérêt et qui pratiquent le 
système du partage des profits et pertes.  

Toutefois, certaines opérations spécifiques effectuées 
par ces banques et relatives au crédit et au change 
seront réglementées par la Banque Centrale de 
Mauritanie. 
ART 3 Les établissements financiers soumis aux 
dispositions de la présente loi sont les entreprises qui, à 
titre de profession habituelle effectuent les opérations 
pratiquées par les banques et énumérées à l’article 2, 
alinéa 2; Ils sont habilités dans les mêmes conditions que 
les banques, à collecter des ressources à moyen et long 
terme, par émission obligatoires ou par des emprunts à 
plus de deux ans. 
Toutefois, les établissements financiers ne sont pas 
autorisés à recevoir des fonds du public à moins de deux 
ans, à mettre des carnets de cheque ou autres moyens de 
paiement à vue à la disposition de leur clientèle ou à 
faire des opérations de change. 
 
ART 4 Sont considérés comme fonds reçus du public, les 
fonds qu’une personne recueille d’un tiers, notamment 
sous forme de dépôts, avec le droit d’en disposer pour 
son propre compte et à charge pour elle de les restituer 
avec ou sans intérêts. 
 
ART 5 Ne sont pas considérés comme fonds reçus du 
public: 

1° Les sommes laissées en compte par les 
associées ou actionnaires d’une entreprise s’ils 
détiennent dix pour cent du capital, les fonds 
déposés dans cette entreprise à titre 
quelconque par les administrateurs ou gérants 
ainsi que les fonds provenant de prêts 
participatifs ; 
2° Les dépôts du personnel de l’entreprise, s’ils 
ne dépassent pas dix pour cent des capitaux 
propres de la dite entreprise. 

 
TITRE II 

De l’agrément des banques et des 
Etablissements financiers. 

ART 6 - les activités de banques, d’établissements 
financiers, définies aux articles précédents, ne peuvent 
être exercées sur le territoire de la République 
Islamique de Mauritanie sans agrément préalable de la 
Banque Centrale . 
ART 7 - Les banques et établissements financiers sont 
tenus, sous peine des sanctions prévues en matière 
d’inscription au registre du commerce, de faire figure 
leur numéro d’enregistrement sur la liste des Banques et 
établissement financiers agrées sur tous leurs documents 
qui doivent obligatoirement comporter le numéro du 
registre du commerce. 
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ART 8 – 1° Le dossier de demande d’agrément adressée 
a la Banque Centrale doit comporter les éléments 
nécessaires à l’appréciation du programme d’activité de 
l’établissement requérant, des moyens techniques et 
financiers qu’il prévoit de mettre en œuvre de la qualité 
des principaux apporteurs de capitaux et de 
l’honorabilité et de la qulification adéquate des 
dirigeants et notamment : 

- les statuts de la société ; 
- Une étude de faisabilité du projet établie sur 

une période de 5 ans ; 
- Le curriculum vitae des fondateurs et des 

principaux dirigeants ; 
- le casier judiciaire ou toutes autres pieces 

équivalentes des personnes visées aux articles 
9, 10 et 11 de la présente loi. 

2° La demande d’agrément est examinée en tenant 
compte du montant du capital envisagé, des 
opérations projetées, de la qualité des futurs 
dirigeants et de la possibilité pour la future 
entreprise de se conformer aux dispositions de la 
présente loi.  

A cette fin, la Banque Centrale est habilitée à réclamer 
tous les renseignements, documents ou justification 
qu’elle juge nécessaire. 

3° Les banques et établissements financiers doivent 
obtenir l’autorisation de la Banque Centrale de 
Mauritanie s’ils désirent modifier leur raison 
sociale ou changer substantiellement leurs activités, 
la composition de leur actionnariat, le montant de 
leur capital, le lieu de leur siège social ou la nature 
de leur implantation.  

Toute fusion, cession d’une partie importante d’actif ou 
réduction de capital d’une banque ou d’un 
établissement financier est soumise à la procédure 
d’agrément.  

4° La Banque Centrale est habilitée à effectuer des 
investigations dans les établissements qui, sur la foi 
d’éléments objectifs et certains, seraient effectuer a 
titre de profession habituelle, et sans agrément des 
opérations réservées aux banques et établissements 
financiers. 

Si ces investigations confirment les faits, l’établissement 
concerné peut être déféré devant la juridiction 
compétente par la Banque Centrale.   

5° Les décisions d’agrément ou de refus 
d’agrément, qui indiquent la catégorie à laquelle 
appartient l’entreprise, sont prises au plus tard un 
ans après le dépôt de la demande et notifiées au 
demandeur par la Banque Centrale. 

L’agrément qui peut limiter le champ d’activité à 
certaines catégories d’opérations est porté à la 
connaissance du public par inscription sur la liste des 
banques ou sur la liste des établissements financiers 
publiée au journal officiel à la diligence de la Banque 
Centrale de Mauritanie. 

Ces dispositions s’appliquent aux sièges, succursales, 
agences et bureaux de représentation des banques ou 
établissements financiers étrangers qui désirent exercer 
leur activité sur le territoire de la République Islamique 
de Mauritanie. 

 
TITRE III 

Des dirigeants et du personnel des banques et 
Etablissements financiers 

ART 9  
1 Nul ne peut fonder, administrer, diriger, gérer, 
contrôler, directement ou indirectement ou par 
personne interposée à quelconque titre que ce soit 
une banque, un établissement financier tel que 
définis aux articles 2 et 3 ci-dessus ou une 
institution financière à statut légal spécial. 
 

S’il ne jouit des qualités professionnelles et 
morales nécessaires à l’exercice de la profession.  
S’il a été condamné pour faillite et non réhabilité 
en Mauritanie ou a l’étranger, pour banqueroute 
ou escroquerie.  
S’il tombe sous le coup des articles 10 et 11 et 
après. 

2° nul ne peut diriger, gérer, engager ,ou contrôler 
simultanément :  
-deux banques ; 
-une banque et un établissement financier ; 
3° nul ne peut cumuler plus de cinq postes 
d’administrateurs dans des entreprises 
commerciales ou industrielles 
4° Il est interdit aux banques et établissements 
financiers de pratiquer directement à titre habituel 
des activités industrielles ou commerciales ne 
constituant pas un prolongement normal de leur 
activité bancaire. 
5° Les documents engageants la banque ou 
l’établissement financier et signés par une personne 
domiciliée a l’étranger doivent obligatoirement être 
contresignes par un responsable résident en 
Mauritanie. 

 
ART 10 Est frappée d’interdiction absolue de fonder, 
diriger, administrer, gérer, contrôler ou engager à un 
titre quelconque une banque ou un établissement 
financier ou même une agence de banque ou 
d’établissement financier, toute personne condamnée 
pour : 

crime de droit commun ; 
faux en écriture privée de commerce ou de banque 
prévue par les articles 143 et 144 du code pénal. 
vol, abus de confiance ou escroquerie ou délit puni 
par les lois sur l’escroquerie ; 
soustraction commise par dépositaire public ou 
extorsion de fonds ou de valeurs ; 
émission de mauvaise foi de cheque sans provision. 
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émission de mauvaise foi de cheque sans provision. 
atteinte au crédit de l’Etat mauritanien. 
recel de choses obtenues à l’aide des infractions ci-
dessus énumérées ou pour infraction à la législation 
des changes. 

ART 11 En cas de condamnation prononcée par une 
juridiction étrangère et passée en force de chose pour 
une infraction constituant, d’après la loi mauritanienne 
un des crimes ou délits spécifiés à l’article précédent, le 
tribunal du domicile de l’individu dont il s’agit de 
déclarer à la requête de ministère public, après 
vérification de la régularité et de la légalité de la 
condamnation, l’intéressé dûment appelé en chambre du 
conseil qu’il y a lieu à l’application de l’interdiction. 
Celle-ci s’applique également aux faillis non réhabilités 
dont la faillite a été déclarée exécutoire en Mauritanie. 
La demande d’exequature peut être à cette fin 
seulement, formulée devant la juridiction civile de 
première instance du domicile du failli par le ministère 
public. 
ART.12 - Le greffier de juridiction de 1ère instance 
auprès duquel doit être obligatoirement déposée une 
déclaration tendant à l’immatriculation au registre du 
commerce, de toute entreprise se proposant de faire les 
opérations définies aux articles 2 et 3 ci dessus doit, dans 
le délai de huit jours, transmettre au Procureur de la 
République une copie sur papier libre de cette 
déclaration. 
Toute déclaration comportant modification de 
l’immatriculation est transmise dans les mêmes 
conditions. 
Le Procureur de la République requiert immédiatement 
le casier judiciaire ou toutes pièces équivalentes des 
personnes de nationalité mauritanienne ou étrangère 
visée aux articles 9, 10 et 11 ci-dessus. 
ART 13 : 

1° Quelle que soit sa fonction dans l’organisme, aucun 
membre du personnel d’une banque ou d’un 
établissement financier ne peut : 
- occuper un autre emploi rémunéré en dehors des 

limites prévues par le code du travail sans avoir 
préalablement obtenu l’autorisation de son 
employeur. Cette disposition ne s’applique pas à 
la production d’œuvres scientifiques, littéraires 
ou artistiques 

- assumer sans l’autorisation de son employeur des 
fonctions d’administration de gestion ou de 
direction dans une entreprise commerciale ou 
industrielle. 

2° Quiconque aura été condamné par application des 
dispositions des articles 10 et 11 ne pourra être 
employé, à quelque titre que ce soit dans l’entreprise 
qu’il exploitait, contrôlait, administrait ou gérait ; 

3. En cas d’infraction aux dispositions du présent 
article, le délinquant et son employé seront passible 
des peines visées à l’article 37 de la présente loi. 

 
TITRE IV 

DE LA REGLEMENTATION DES BANQUES ET 
ETABLISSEMENTS FIANCIERS 

 
ART.14 Les banques établissements fianciers établis en 
Républiques Islamique de Mauritanie doivent être 
constitués sous forme de sociétés anonymes à capital 
fixe, à l’exception des institutions visées à l’article 2 
paragraphe 4. 
Toutefois, des dérogations au principe ci dessus énoncé 
peuvent être accordées par la banque centrale   aux 
succursales, agences, bureaux de représentation 
constitués sous forme de sociétés dans leur pays 
d’origine. 
Les banques et établissements fianciers sont administrés 
par un conseil d’administration qui nomme parmi ses 
membres un Président. ce dernier assure sous sa 
responsabilité la direction générale de la société. Il peut 
être assisté par un ou plusieurs directeurs généraux 
adjoints. 
Article 15. 

1° Les banques sont tenues de constituer un capital 
minimum de cinq cent millions d’ouguiyas 
(500.000.000 UM) à verser intégralement en 
numéraire qui doit être entièrement libéré avant le 
commencement des opérations avec le public. 

Les banques ont un délai de deux (2) ans au maximum 
pour se conformer à cette disposition. 
La banque centrale est habilitée à relever le montant du 
capital minimum ainsi défini. 

2° Les banques et établissement financiers sont 
tenues de respecter un ratio minimum de liquidité 
qui doit être constamment égale ou supérieur à 
20%. 
3° Les banques et établissement financiers sont 
tenus de respecter en permanence un rapport 
minimum, dit ratio de couverture des risques entre 
le montant de leurs fonds propres nets et celui de 
l’ensemble des risques qu’ils encourent du fait de 
leurs opérations avec la clientèle. Le rapport de 
couverture des risques est fixé à 10%. 
 
4° Les banques et établissent financiers sont tenues 
de respecter un ratio de division des risques. Ils 
doivent pouvoir justifier à tout moment que : 

Le montant total des risques encourus sur un 
même bénéficiaire n’excède pas 10% de leurs 
fonds propres nets; dans le cadre d’un groupe, le 
montant total des risques encourus sur les 
bénéficiaires appartenant au même groupe, ne 
peut excéder 25% de leurs fonds propres nets. 



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   



 

   


